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Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 253

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les dépositions des témoins seront reçues par le tribunal séant à huis clos,  en présence du commissaire du Gouvernement,  des parties,  et de
leurs conseils ou amis,  jusqu’au nombre de trois de chaque côté.

Version du 3 septembre 1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Les dépositions des témoins seront reçues par le tribunal séant à huis clos,  en présence du procureur impérial,  des parties,  et de leurs conseils
ou amis,  jusqu’au nombre de trois de chaque côté.

Version du 30 août 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Les dépositions des témoins seront reçues par le tribunal séant à huis clos,  en présence du ministère public,  des parties,  et de leurs conseils
ou amis,  jusqu’au nombre de trois de chaque côté.
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